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Lettre d'information de la communaut! de communes Juillac Loyre Auv!z"re

N• 5

Chabrignac   Juillac   Lascaux   Rosiers-de-Juillac   Salagnac   Saint-Bonnet-Larivi•re   Saint-Solve   Vignols

•dito
En juin, je vous faisais part de 
notre volont• de s'unir avec 
d'autres intercommunalit•s 
pour mieux imaginer et or-
ganiser l'avenir de notre ter-
ritoire. O€ en sommes-nous ?
Le P•le d'Excellence Rurale 

(P.E.R.) "bien vivre en Yssandonnais" a •t• 
valid• par l'Etat. En page 2, vous trouverez 
toutes les informations pr•cises.
 En ce qui concerne le Sch•ma de COh•-
rence Territoriale (SCOT) du bassin de Brive, 
nous participons ! la r•# exion d'am•nage-
ment. Nous mettons en avant nos attentes 
pour le d•veloppement harmonieux de ce 
grand bassin. Nous a$  rmons aussi la place 
que nous devons tenir.
Le deuxi%me contrat du Pays V•z%re Au-
vez%re nous int•resse aussi pour l'accueil et 
le d•veloppement •conomique et surtout 
pour la politique habitat dont nous portons 
le projet.
Mobilisant notre temps et notre •nergie, 
ces projets nous tiennent ! cúur car nous 
savons que l'avenir doit se pr•parer et que 
"demain se dessine aujourd'hui".
Et aujourd'hui justement, notre Communau-
t• de Communes •volue puisque l'adh•sion 
de St-Cyr-la-Roche, accept•e ! l'unanimit• 
par le Conseil Communautaire du 18 oc-
tobre, est en phase de & nalisation.
Quel plaisir d'accueillir une commune voi-
sine( ) Et nous r•pondrons, je le souhaite, ! 
ses attentes.

Jean-Claude YARDIN 

Il est probable que, d%s 2011, plus de 400 Saint-Cyriens vivront sur le 
territoire de notre communaut• de communes. Mais, que chacun se ras-
sure, il n'est nullement question d'accueillir la prestigieuse •cole militaire 
sur le territoire de l'une des huit communes de Juillac Loyre Auv•z%re. 
Non, il s'agit plus simplement d'une extension de territoire. Le conseil 
municipal de la commune de Saint-Cyr-la-Roche, sur laquelle nous re-
viendrons dans un prochain num•ro, a act• sa demande d'adh•sion. 
C'•tait le 28 ao*t. Depuis cette date, notre conseil communautaire a 
donn• un avis favorable, et les conseils municipaux des huit communes  
se prononcent sur cette demande d'adh•sion. 

Il est certain qu'! la date de parution de cette 
lettre, chaque conseil aura donn• son avis et 
qu'apr%s avoir r•gl•  les conditions d'adh•sion, 
Juillac Loyre Auv•z%re comptera neuf communes. 
Alors, ce num•ro 5 est-il le dernier de
8 Comm'Une ?
A bient•t 9 Comm'Une. Rendez-vous pour le 
num•ro 6...
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INFOS PRATIQUES 
Le site internet de la Communaut• de Communes ainsi que ceux des 8 
communes sont ! votre disposition depuis l©•t•. Vous y trouvez une pr•sen-
tation des communes ainsi que toutes sortes d©infos pratiques, comme par 
exemple un calendrier des manifestations, les tarifs de l©Accueil de Loisirs, 
l©annuaire des associations, et vous pouvez m+me t•l•charger divers formu-
laires sans avoir ! vous d•placer en mairie.
Rappel des adresses :
www.cc-juillacloyreauvezere.fr § www.chabrignac.fr § www.juillac19.fr
www.lascaux19.fr § www.rosiersdejuillac.fr § www.salagnac24.fr
www.saintbonnetlariviere.fr § www.saintsolve.fr § www.vignols.fr

Points Publics Multimedia (Juillac et Saint-Solve) : Christophe GAUDIN rem-
place Am•lie RODRIGO au PPM pendant son cong• de maternit•, mais le 
service reste le m+me. Horaires variables selon les jours (ferm" le lundi, mardi 
matin et jeudi apr#s-midi), ! consulter sur place - ou d•taill•s sur le site in-
ternet de Juillac Loyre Auv•z%re, rubrique Services / Le Multim•dia - ou par 
t•l•phone au  05 55 25 51 89 ou 05 55 25 01 25.

J.P. Delage
Maire de Saint-Cyr-la-Roche
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Nouveaux services au centre d'aide par le travail (CAT) 
Bertrand de Born de Clairvivre  :
· Vente de fromages : fabrication et vente de lait de 

vache cru en bouteille et de fromage au lait cru par 
l'atelier !levage. Ventes directes " l'!choppe de Clair-
vivre et ventes sur des tourn!es organis!es sur le 
secteur de la Dordogne.

· Station service : distribution de gasoil et sans plomb 
95 d!sormais en 24/24, 7 jours sur 7 (paiement en 
carte bleue).

· Atelier confection-repassage : mise en place de divers 
points de ramassage du linge " repasser aux alen-
tours de la commune de Salagnac (retour du linge 
repass! en 48 heures).

4 nouvelles entreprises se sont install!es dans le nou-
veau local commercial  de Chabrignac :
un institut de beaut! ; une onglerie ; un d!p#t de pain, 
p$tisserie, chocolats et glaces maison et une soci!t! 
d©informatique. Ouverture !galement, d©un magasin 
de meubles et de d!corations anglais dans l©ancienne 
fabrique de mobilier.
% Juillac : changement de propri!taire d©une !picerie.
Installation d©un accordeur et restaurateur de pianos 
anciens.
% Saint-Solve : ouverture r!cente d©un atelier d!cora-
tion/brocante.

LE PER EN YSSANDONNAIS :
8 PROJETS VONT VOIR LE JOUR

Initi!s par l©Etat, les p#les d©excellence rurale (PER), 
destin!s " favoriser le d!veloppement des territoires 
ruraux, en apportant un & nancement partiel " des pro-
jets, entrent dans une phase concr(te, celle du mon-
tage & nancier des dossiers choisis. 
Pour le PER )Bien Vivre en Yssandonnais), lequel re-
groupe toutes les communes des cantons d©Ayen et  de 
Juillac ainsi que des deux communaut!s de communes 
du Bassin d©Objat et de Juillac Loyre Auv!z(re, ce sont 
donc 8 dossiers - sur les 13 pr!sent!s - qui ont !t! vali-
d!s et qui devraient voir le jour dans les prochains mois. 
Quatre autres PER ont !t! retenus en Corr(ze.
Les projets valid!s : r!novation des accueils de loisirs 
d© Ayen et de Juillac ; constructions de logements pour 
personnes $g!es autonomes " Ayen, Objat et Saint-
Solve ;  extension du centre d©accueil par le travail (CAT) 
" Saint-Bonnet-Larivi(re ; valorisation du patrimoine 
(architectural, naturel et b"ti) sur tout le territoire ; am!-
nagement d©un p#le des m!tiers d©arts " Ayen.

CONTRAT DE PAYS
Juillac Loyre Auv!z(re, comme cinq autres communau-
t!s de communes, fait partie du Pays V!z(re Auv!z(re 
qui permet de mener des actions coordonn!es et de 
& nancer des projets. Pour cela, un )contrat de pays) est 
!tabli avec les & nanceurs publics *Etat, R!gion, D!par-
tement, etc¼+ a& n de d!& nir le programme d©actions 
pour une p!riode d!termin!e.
Nous avons sign! un contrat de pays pour  la p!riode 
2008 ± 2013 dont la premi(re partie vient de s©achever. 
Elle a notamment permis de & nancer les actions en fa-
veur des entreprises et le Guichet Unique Habitat (GUH) 

qui est un des services bas! sur notre Communaut! de 
Communes. Le second volet pour 2011 ± 2013 va 6tre 
prochainement sign! et on y trouvera des actions au 
b!n!& ce des communes et des communaut!s de com-
munes, avec notamment la reconduction du GUH. Chez 
nous, un dossier important sera aid! par le contrat de 
pays, il concerne l©accueil des enfants.

ACCUEIL DE LOISIRS DE JUILLAC :
UN PROJET DU PER ET DU CONTRAT DE PAYS
L©enfance, et plus largement la jeunesse, est l©une des 
comp!tences de la Communaut! de Communes Juillac 
Loyre Auv!z(re. C©est donc tout naturellement que le 
p#le d©excellence rural (PER) a inscrit dans ses projets 
la restructuration et l©agrandissement de son accueil 
de loisirs (ALSH) de Juillac. Ces locaux, situ!s " c#t! de 
l©!cole maternelle, sont peu fonctionnels et ne r!pon-

dent que partiellement 
aux activit!s du centre 
de loisirs, malgr! divers 
am!nagements e< ec-
tu!s.

Outre quelques travaux 
de r!fection, l©agrandis-
sement  permettra le 
r!agencement de deux 
bureaux administratifs, 

de locaux techniques, de zones de repos et d©activit!s, 
pouvant accueillir jusqu©" 70=enfants.

En 2008-2009, d!j", a& n de faire face " la forte augmen-
tation des e< ectifs de l©accueil de loisirs et de la garde-
rie p!riscolaire (+ 46#% entre 2003 et 2008), la Commu-
naut! a cr!! une annexe de l©ALSH sur la commune de 
Vignols.

FR!QUENTATION DE LA MAISON DU TOURISME
La Maison du Tourisme communautaire a !t! ouverte " Juillac pendant les deux mois d©!t!. 
La nouveaut! fut son implantation dans un chalet bien visible et d©un acc(s facile, situ! sur 
les places au bord de la RD=901. 
La provenance des visiteurs se regroupe en 3 cat!gories : r!gion : 45=> (surtout Corr$ze 
± Dordogne, dans un rayon inf!rieur & 20 km) ; autres r!gions fran?aises : 40=> (secteur nord-
ouest principalement) ; !trangers : 15=> (britanniques et hollandais).  
Les visiteurs recherchent d©abord des informations sur les animations locales et le patri-
moine. La plus forte demande concerne la randonn!e ou les balades (dont le VTT tr$s large-
ment en t'te). La recherche de programmes pour les manifestations du secteur comme les 
Estivales de Juillac con& rme l©int!r6t de l©animation de proximit!.

DU C"T!  DES ENTREPRISES

Les #lus et le personnel de Juillac Loyre Auv#z$re 
vous souhaitent une bonne ann#e 2011
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Ne jetez plus vos cartouches vides d'imprimantes, de fax, 
de photocopieurs et vos t!l!phones portables usag!s "

D•sormais vous pouvez vous en d•barrasser de ma-
ni€re •cologique : venez les d•poser (sans les embal-
lages) dans des containers de r•cup•ration mis ! votre 
disposition dans les deux Points Publics Multimedia. La 
Communaut• de Communes propose ce service qui ne 
co"te rien aux usagers, gr#ce ! un partenariat avec $les 
Ateliers du Bocage$, association qui fait partie du r•seau 
Emma%s. Les Ateliers du Bocage, situ•s en Vend•e, col-
lectent ces d•chets aupr€s d©•tablissements scolaires, 
d©associations et, de plus en plus, de communes et com-
munaut•s de communes. Juillac Loyre Auv•z€re s©inscrit 
! son tour dans cette organisation qui permet ! la fois 
d©úuvrer en faveur de l©environnement et de contribuer 
! une action sociale.

240 000 t•l•phones et plus de 2 millions de cartouches 
trait•s par an pour donner une nouvelle vie ! ce qui 
peut l©&tre. Les d•chets les plus anciens ou les plus abi-
m•s fournissent de l©•nergie ou redonnent de la mati€re 
premi€re : par exemple, le plastique sert ! cr•er des 

c'nes de chantier et des usten-
siles de cuisine, le m•tal s©int€gre 
dans des r•verb€res, etc¼ Quant 
aux produits qui peuvent &tre re-
conditionn•s, ils partent  vers les 
pays d©Afrique en voie de d•velop-
pement, •quipent des •coles et 
des associations, ou sont vendus 
dans les boutiques Emma%s ! des 
prix tr€s bas pour &tre accessibles 

! des personnes ! faibles moyens. En faisant un geste 
pour l©environnement, vous en ferez •galement un pour 
la solidarit• ( 

Pr•cision importante : il n©est pas n•cessaire que vous 
fr•quentiez d•j! le PPM pour utiliser ce service. Pour en 
savoir plus, appelez Christophe Gaudin au 05 55 25 51 
89 ou 05 55 25 01 25, ou allez sur www.cc-juillacloyreau-
vezere.com. 

SPANC : Service Public d'Assainissement Non Collectif.
Ce service a •t• cr•• en 2002 pour r•pondre aux obliga-
tions de la loi sur l)eau, renforc• par la loi de 2006 et par 
le Grenelle de l)Environnement obligeant les collectivit•s 
territoriales ! cr•er un service public pour l)assainisse-
ment individuel. Ce service doit conseiller et informer les 
habitants sur le bon fonctionnement, les solutions, l)ins-
tallation et l)entretien.
Le premier diagnostic des installations d)assainissement 
concernant les communes de la communaut• de com-
munes a •t• termin• en 2009. Les r•sultats montrent 
qu)environ 55• % des habitations ont une installation 
satisfaisante, 11•% n)ont pas d)assainissement, 34•% de-
vraient r•aliser des travaux  de mise aux normes pour 
les eaux us•es.

Apr€s ce premier diagnostic, le r'le 
de la technicienne, Ad•la*de Massias, 
est de contr'ler toutes les installa-
tions existantes une fois tous les 4 ! 
6 ans. R€glement oblige.  Cette mis-
sion a d•but• en 2010 par la com-
mune de Lascaux, se poursuivra par 
la commune de Vignols et ainsi de 
suite sur toutes les communes.

La loi pr!voit que ce service doit  "tre # nanc! par l'en-
semble des citoyens pourvus d©un assainissement 
autonome. C)est pourquoi le conseil communautaire a 
instaur• un abonnement annuel au SPANC de 15+/ par 
habitation non raccord•e ! l)assainissement collectif.
Un rappel de la mission du SPANC :
13 v•ri7 er la conception des installations lors des d•p'ts 

de permis de construire ou r•novation de l)habitat 
(!tude de dossier et visite sur le terrain),

23 v•ri7 er la bonne ex•cution des travaux,
;3 faire un diagnostic des installations existantes,
43 contr'ler p•riodiquement le bon fonctionnement et 

l)entretien,
53 •tablir un bilan de l)assainissement lors des ventes 

immobili€res obligatoire ! partir de janvier 2011

ELLE EST DE RETOUR...
Depuis 2001, la Communaut• de Communes a mobi-
lis• ses moyens pour mener ! bien une campagne de 
nettoyage des ruisseaux sur notre territoire (il s'agit 
de travaux l!gers " impact r!duit). Des partenaires 
7 nanciers tels que le Conseil G•n•ral, l)Agence de 
l)Eau Adour Garonne et le Conseil R•gional, nous ont 

accompagn•s dans cette d•marche. Aujourd)hui ces 
e< orts portent leurs fruits, la qualit• de l©eau s©am•-
liore = d©ailleurs la loutre est de retour sur le Rouchat+( 
Ce splendide animal tr€s discret ne tol€re que des 

rivi€res propres. Vous avez ce-
pendant tr€s peu de chances 
de l©apercevoir car elle sort la 
nuit. Elle est prot•g•e et il ne 
faut surtout pas la confondre 
avec le ragondin.

ENVIRONNEMENT

avant

apr#s

LE SIG
Notre Communaut• de Communes exporte ses connais-
sances.
Depuis 2006, chaque mairie dispose d)un Sys-
t€me d)Information G•ographique lui permettant 
de consulter le cadastre sur informatique. La Com-
munaut• de Communes du Pays de Pompadour
(6 communes), tr€s int•ress•e par ce dispositif, nous a sol-
licit• pour d•ployer l)outil sur leur territoire. Aujourd©hui 
c)est chose faite et cette coop•ration nous permet de r•-
duire les co"ts de moiti•. 
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Dans le cadre du Grenelle de l©environnement, la loi 
dit que toute collectivit• doit mettre en úuvre une 
tari€ cation incitative. Celle-ci sera en place d•s 2012 
et devrait ‚tre op•rationnelle en 2013.
La taxe actuelle est calcul•e uniquement en fonction 
de la valeur locative de l©habitat. ƒ l©avenir, la quan-
tit• de d•chets produits par chaque famille entrera 
aussi en compte dans ce calcul. Les d•chets non tri•s 
sont incin•r•s ou enfouis, ce qui est tr•s co„teux.

L©objectif est d©am•liorer le tri a€ n 
d©accroitre le recyclage et de dimi-
nuer le volume des ordures m•-
nag•res. ƒ l©horizon 2013 chaque 
habitation devrait disposer d©un 
container dot• d©une puce •lec-
tronique d©identi€ cation, ainsi la 
taxe qui vous sera demand•e sera 
pour une partie proportionnelle 

au poids de vos ordures m•nag•res.
L©objectif que s©est € x• le SIRTOM est le suivant :

· 80 % de recyclable
· 20 % d©ordures menag•res

Ces dispositions permettront de r•duire le ramas-
sage et donc les co„ts engendr•s. Les usagers sont 
invit•s ! utiliser le compostage et ! trier les di" •rents 
composants (fer, verre plastque...). Le tri doit devenir 
un re# exe quotidien.
Il est de notre devoir de laisser ! nos enfants et nos 
petits enfants un territoire propre et sain. Alors mo-
bilisons nous d•s aujourd©hui pour leur laisser cet 
h•ritage auquel ils ont droit.

Nicole Pascarel - 3e adjointe
" Saint-Bonnet-Larivi#re

Sur la commune de Salagnac, le SMCTOM (Syndicat 
Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures 
M•nag€res) du secteur de Thiviers a mis en place, 
depuis plusieurs ann•es, un ramassage des d•chets 
ultimes (sacs noirs) et un ramassage des d•chets re-
cyclables (sacs jaunes-! retirer en Mairie).  Le tri est 
d•sormais de coutume pour les usagers. Malgr• les 
progr•s r•alis•s, le SMCTOM s©est organis• depuis le 
mois d'octobre dans le but de r•duire davantage le 
volume de d•chets, de sensibiliser la population et 
de sp•cialiser son personnel de ramassage.
L'Etablissement Public de Clairvivre est •galement en-
gag• dans une d•marche active de d•veloppement 
durable. Par exemple, une mini-d•chetterie a •t• 
r•alis•e dans le but de valoriser les d•chets des acti-
vit•s, un b$timent &Haute Qualit• Environnementale 
(HQE)& ouvrira ses portes prochainement mais aussi 
divers v•hicules •lectriques et un v•hicule hybride 
sont utilis•s quotidiennement par le personnel.

C'est gr$ce ! ces actions men•es par les usagers, les 
collectivit•s, les entreprises que nous pourrons en-
semble pr•server l'environnement.

Aurore Bianchin - 1e adjointe " Salagnac
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“ENTRE GUILLEMETS”

Peut-on trouver un point commun entre la Gendar-
merie Nationale, Google, eBay, FaceBook et les Coll•-
giens de Corr•ze ? Oui, tous ont recours aux logiciels 
libres pour leurs activit!s.
Ces logiciels pr•sentent de nombreux avantages : 
ils peuvent ‚tre utilis•s sur des machines et des sys-
t•mes de marques, de g•n•rations ou de puissances 
di" •rents ; leur •volution est faite par la communaut• 
des usagers ; la plupart sont gratuits et facilement t•-
l•chargeables ; on en trouve pour presque toutes les 
applications informatiques.
Les Points Publics Multim•dia de la Communaut• de 
Communes vous proposent de partager les ©©trucs * 

astuces©© des logiciels libres, lors des ©©Moments D•-
couverte©©.
Que vous ayez envie de classer, partager ou retoucher 
des photos, de vous lancer dans l©•criture d©un roman 
ou d©un blog sur le jardinage ou de r•aliser un repor-
tage en vid•o et en 5 langues, passez au PPM pour en 
discuter et tester¼ librement.

LOGICIELS!LIBRES!ET!POINT!PUBLIC!MULTIM#DIA

Les!©©Moments!D couverte©©!du!PPM,
un!rendez-vous!deux!fois!par!mois

pour!assister!$!la!pr sentation!d©un!logiciel,!
d©un!site!ou!service!Internet.!

www.cc-juillacloyreauvezere/moments-ppm


